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. Art. 3-. Les dispositions .ci-dessus s'appliqueront à-l 

commis par l'ennemi devra, snr avrsfavorable de J'au. 
torité mflitaire, contenir la mention «Molt pour la 
France" . . 

Art. 2. - En ce qni concerne les miHtaires ou civils 
tués ou morts dans les circonstances prévues par l'Article 
1er, depuis le li Aollt 1914 et dont l'acte de décès ne 
contiendr.!lit pas, .par erreur, omission OU toute autre 
cause, la susdite mention, l'Officier ile l'état civil devra, 
sur a1tÎs favorable de l'autorité militaire, inscrIre en 
marge des actes de décès les mots "Mort P'iur la 
France"

il eH' sera de même pour les actes qui, par erreur 
ou omission, ne contiendraient pas cette· mention. 

1 ARRÊTE: 

Article premier.- L'arrété No. 18 du 81 Décem
bre 1919 est rapporté en ce qui concerne le nommé 

. Kuajovi !.'fa r ber, pOlir compter du 1er Janvier 1922. - " 

Article 2.- Le Chee du Service des !J'inanreset 
l'Administrateur Commal)dant le Cercle d'Anécbo sont 
chargés de l'eXécution du présent arrêté qui sera en· 
registré et communiqué partout où besoin sera. 

Lom", le 24 Avril-192lJ 
i 
i 	 /' BONNECARRERE. 

tout otage, à.tout prisonnier de guerre, militaire ou civil, 
mort eu pays ennemi ou neutr.:); des suites de ses bles. 
sures, de mauvais traitements; de maladies oentractées 
ou 	aggravées en captivité, d'un accident du travan ou 
fusillé pnr l'ennemi. 
. Art. 4. - La présente loi eft applicable aux actes de 

décès des indigènes de l'Algérie, des colonies ou pays 
de protectorat, et des eng.agés. au titre étranger tués 
ou 	morts daus' les mêmes circonstances. 

La .présente loi, délibérée et adopté!l par le Sénat et 
,par. la Cbarnbre des députés sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

,Fatt à Paris, le 28 Février 1922 

A. 	Millerand 

Par le Président .de la République, 

Le garde des sceaux, ministre de la Jutice, 


Louis Barthou .Le Ministre île la Guerre, 

Le Ministre de la Marine, Maginot 


Raiberti. Le 'Ministre de l'Intérieur, 

Maurice Maunoury 


Le Ministre des Colol1ies, 

A. 	Sarraut. 

Mise hors cadres 
Par arrêté du Ministre de Colonies en date du 15 

Mars 1922 
M. Bressolles (Henry LouiS) Administrateur de 2e, 

classe des Colonies, provenant de l'Afrique occidentale 
française, à été placé dans la position de ~ervice dé
taché pour une durée de cinq ans, à eompter du 10 
Février 1922, dans les conditions pré.vues a l'article 

'33 de la loi 	0030 Décembre 1913. 
Ce fonctionnaire a été mis pendant cette péliode à 

la disposition du Commissaire de le République au '1'ogo. 

. 	 ,
A()TES DU POUVOIR LOCAl ... 

ARR1!:T1!: No. 76. Rapporlan/. /'arrllé No. 18 du 31 
Décembre 1919.· 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la RépubUque p. i. 

Chevalier de la Légioll d'Honnt'ur. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les altri· 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi. 
que au Togo. 

Il
1 ARB1!:T1!: No. 52. porlanl Iran.forl d Kloulo d. l'Ag.n~

1 ci. Spkial. d. PaUmi. 

!! 

i

1 Le Gouverneur des Colonies, 
!! Commissaire de la République p. i.1 

Chevalier de la Légion d'Honneur ..II!

1!î Vu les décrets des 4 Sept,embre 1916 et 7 Avril 
1917 eréant Ull Commissaire de la République aù 'fogo;. 

Vu la déclaration Franco Britannique du JO'Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo placés SOUg l'autorité 
de la France.

". 	 . 
Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 

attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
publique au Togo (Décret pr.omulgué au Togo par arré
ti du 30 Avril 1921). 

Vu l'arrêté du il Novembre 19l!0 créant J'agenèe spé

' 	ciale du O:::Ê~: ~louto. 

i	
• 

Article ler.- L'Agence, Spéciale du Cercle (\& 
li Klouto est transférée de Palimé' a Klouto. 

• Article 2.- Le Chef du Sèrvicedes Finances est 
chargé de l'exécution du présent arrété qui seia enre
gistré, communiqué partout ,où besoin sera, notifié au 
Préposé du Trésor et insb'éau-Journal Officiel du Togo .. , 

Lomé, le :1 Avril 1922. 

BONNECA.RRÈRE.

i 	 <omPIéI/l1ltl:~U23 Mara 1921ARR1!:T1!: No. 53 
. ; allouant <les indemnités ou ·supplément. d. fonc/ions au' i personnel 'en service au Tog()~

i Le Gouverneur des Colonies 

- Commissaire de la République, p. i •.
1 Chevalier de la Légion d'Honneur. ,._ Vu les décrets des 4 Septembre 1!H6 et 7 Avril 1917 
Il créant un Commissaire de la République an Togo. 

1 V n la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
!li 1919 finitt les territoires du Togo placés sous l'autorité 1 de la France. ' . 

~, Vu le décret du 23 Mars J\JlIl détellllinant'Iès 
li attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré·. 
i! publique au TogQiDécret promulgué au Togo par ar·i rêté du 30 Avril 1921.) 

'. 


